
L'absence d'A1 est-elle un indice de travail dissimulé ?

Réponse courte

L'absence du formulaire A1 n'est pas en soi une preuve de travail dissimulé, mais constitue un indice significatif

pouvant déclencher des investigations approfondies par l'Inspection du travail et des mines ( ITM). Ce document

atteste de l'affiliation du salarié détaché à la sécurité sociale de son pays d'origine et son absence prive l'employeur

de la présomption légale d'affiliation.

Si le formulaire A1 n'est pas présenté lors d'un contrôle et qu'aucune preuve alternative d'affiliation n'est apportée

dans le délai imparti par l'ITM, les inspecteurs peuvent considérer que le salarié relève automatiquement de la

législation luxembourgeoise. En cas de défaut d'affiliation ou d'autres irrégularités cumulatives, la situation peut

être requalifiée en travail dissimulé. L'absence du formulaire A1 constitue donc un élément matériel important dans

l'appréciation globale de la régularité du détachement.

Définition

Le formulaire A1 est un document administratif officiel délivré par l'organisme de sécurité sociale compétent du

pays d'affiliation, attestant que le travailleur détaché reste soumis à la législation de sécurité sociale de ce pays

pendant la durée déterminée de son détachement au Luxembourg.

Ce document est requis obligatoirement pour tout détachement transnational de travailleurs, conformément à

l'article L.142-1 du Code du travail luxembourgeois et aux règlements européens de coordination des systèmes

de sécurité sociale. Il constitue la preuve légale de l'affiliation sociale du travailleur détaché.

L'absence de formulaire A1 lors d'un contrôle ne constitue pas automatiquement une preuve de travail

dissimulé, mais elle prive l'employeur de la présomption d'affiliation à la sécurité sociale étrangère et peut

constituer un indice déterminant susceptible de déclencher des investigations approfondies par l' ITM, en

particulier si d'autres éléments d'irrégularité sont constatés simultanément.

Conditions d’exercice

Le détachement de travailleurs au Luxembourg est strictement encadré par les articles L.141-1 et suivants du

Code du travail, avec des obligations documentaires précises dont le respect conditionne la légalité de l'opération.

Ces obligations sont régulièrement renforcées par les évolutions législatives et jurisprudentielles.

L'employeur doit pouvoir démontrer immédiatement que le salarié détaché reste affilié à la sécurité sociale de son

pays d'origine pendant toute la mission, principalement par la présentation du formulaire A1 valide. Cette obligation

de preuve est stricte et ne souffre d'aucune tolérance administrative.
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L'absence de formulaire A1 lors d'un contrôle ITM ne présume pas automatiquement une infraction de travail

dissimulé, mais elle prive l'employeur de la présomption légale d'affiliation à la sécurité sociale étrangère. En

l'absence de ce document, l'ITM peut légitimement considérer que le salarié est soumis à la législation

luxembourgeoise.

En cas de défaut d'affiliation au Luxembourg ou d'impossibilité de régularisation, l' ITM peut qualifier la situation de

travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié, conformément à l'article L.572-1 du Code du travail,

particulièrement si d'autres éléments d'irrégularité sont constatés (absence de déclaration préalable, défaut de

représentant, conditions de travail non conformes).

Modalités pratiques

Lors d'un contrôle sur site, l'ITM exige systématiquement la présentation immédiate du formulaire A1 pour chaque

salarié détaché présent. Cette exigence fait partie des vérifications standard et ne souffre d'aucun report ni

négociation.

Si le document n'est pas présenté immédiatement, l'employeur dispose généralement d'un délai de grâce limité

(souvent 48 à 72 heures) pour le produire, selon l'appréciation de l'inspecteur et la gravité des autres éléments

constatés. Ce délai n'est jamais acquis et dépend des circonstances spécifiques de chaque contrôle.

À défaut de présentation dans ce délai ou en cas de document non conforme, l' ITM peut procéder à une

requalification de la situation et engager des poursuites pour travail dissimulé si d'autres éléments concordants sont

réunis : absence de déclaration préalable de détachement, défaut d'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise,

absence de contrat de travail écrit conforme, non-respect des conditions de travail minimales.

La seule absence du formulaire A1 ne suffit pas à caractériser le travail dissimulé, mais elle constitue un élément

matériel déterminant pris en compte dans l'appréciation globale de la situation par les inspecteurs et, le cas échéant,

par les juridictions compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est impérativement recommandé aux employeurs de s'assurer que chaque salarié détaché dispose d'un

formulaire A1 valide et actualisé avant le début effectif de la mission au Luxembourg, et de conserver

systématiquement une copie certifiée conforme sur le lieu de travail.

En cas de contrôle, la présentation immédiate du document limite considérablement le risque de requalification,

d'amende administrative et de complications procédurales ultérieures. Il convient de vérifier régulièrement la validité

temporelle du formulaire et d'anticiper les renouvellements nécessaires.

En l'absence temporaire du formulaire (retard administratif, problème technique), l'employeur doit pouvoir prouver

immédiatement qu'il a entrepris toutes les démarches nécessaires auprès de l'organisme compétent : demande

officielle, correspondances, accusés de réception, justificatifs de diligence.
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Toute tolérance éventuelle de l'ITM en matière de délai de présentation reste à l'appréciation exclusive de

l'administration et ne dispense jamais l'employeur de son obligation fondamentale de conformité. Il est essentiel de

formaliser et documenter toutes les démarches relatives au détachement et à l'affiliation sociale pour constituer un

dossier probant en cas de litige ou de contentieux.

Cadre juridique

Le cadre juridique du formulaire A1 s'articule autour de plusieurs textes. Le Code du travail luxembourgeois

encadre le détachement par les articles L.141-1 à L.142-8, qui définissent les conditions et obligations, et les

articles L.572-1 et suivants, qui sanctionnent le travail dissimulé.

La loi du 1er août 2018 relative au renforcement de l'application des droits des travailleurs détachés précise les

obligations documentaires et les pouvoirs de contrôle de l'ITM. Les règlements européens 883/2004 et 987/2009

organisent la coordination des systèmes de sécurité sociale et imposent l'utilisation du formulaire A1.

La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment l'arrêt du 18 novembre 2021 (n°

46/21), précise la portée probatoire du formulaire A1 et confirme qu'il constitue une présomption d'affiliation, mais que

son absence n'est pas automatiquement constitutive d'infraction.

Les circulaires et instructions de l'ITM relatives au contrôle du détachement et à la lutte contre le travail dissimulé

précisent les modalités pratiques d'application et les critères d'appréciation des inspecteurs lors des contrôles sur

site.

L'absence du formulaire A1 lors d'un contrôle expose l'employeur à un risque significativement accru de requalification et de

sanctions pour travail dissimulé, particulièrement si d'autres irrégularités sont constatées simultanément. Il est impératif d'anticiper,

documenter et conserver rigoureusement l'ensemble des démarches de détachement pour sécuriser la situation juridique de

l'entreprise et éviter des sanctions pouvant atteindre 50 000 euros par salarié concerné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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